
CONSIGNES ACCES et ACTIVITES SUR LE CAMPUS 

DE ST JEROME POUR LA PERIODE ESTIVALE 2026 

Accès restreint aux personnes autorisées uniquement du 27 juillet au 14 août inclus 

Fermeture des services administratifs et techniques de la Faculté des Sciences : du 23 juillet au 23 août inclus 

   
 
 Portail principal Sud (véhicules et piétons) : 

   Ouvert du lundi au vendredi de 6h00 à 20h30 et le samedi de 6h00 à 
14h00 sauf du 27/07 au 14/08 inclus, ouvert uniquement aux personnes 
autorisées  

Portail Ouest (piétons) :  Fermé du 23/07 au 23/08 inclus 

Tourniquet Nord (piétons) :  
Ouvert du lundi au vendredi de 6h00 à 20h30 et le samedi de 6h00 à 
14h00 (accès carte AMU) sauf du 27/07 au 14/08 inclus 

Portail Nord (véhicules) : Fermé du 17/07 soir au 31/08 matin 

 

    
Durant la période estivale, les bâtiments ci-dessous seront fermés : 
 
    INSPE                      du 24/07 soir au 24/08 matin                        
    B.U.                         du 17/07 soir au 24/08 matin 

    Polytech                 du 24/07 soir au 17/08 matin    
    Administration – Amphis du 24/07 soir au 17/08 matin    
    Bât TPR et ailes     du 24/07 soir au 17/08 matin    

accès par badge carte professionnelle uniquement 

   
   

 

Le service du courrier et réception des colis du campus 
de St Jérôme sera fermé du 23/07 au 23/08 inclus.             
Cette fermeture implique un arrêt du service pour cette 
période. 

Si vous devez recevoir des livreurs, nous vous rappelons 
la nécessité de leur donner vos coordonnées et d’être 
présent pour les réceptionner. L'agent posté à la guérite 
devra être contacté par vos soins afin d’autoriser 
l’entrée sur le site. 

 

En raison des congés estivaux et des fermetures des 
différents services, il n’y aura plus d’entretien des 
locaux à partir du lundi 27/07. La reprise s’effectuera 
entre le 17 et le 24 août au matin selon les services. 
Pour éviter toute prolifération d’insectes/nuisibles 
dans les locaux, nous vous demandons de ne pas laisser 
de déchets alimentaires dans les poubelles de bureau 
et/ou cuisine. 
Vous devrez jeter vos sacs poubelles dans les containers 
extérieurs prévus à cet effet.  

Merci de bien vouloir fermer toutes les fenêtres y 
compris celles des toilettes pour éviter toute nuisance 
dans les locaux pendant la fermeture des bâtiments. 

 
 

 

 

 Accident – Incendie – Malveillance – Intrusion  
 Appelez la guérite d’entrée :  04 13 94 51 18  ou  
                                                       06 16 25 93 80              
 Incident technique, fuite d’eau, coupure électrique 

Appelez le service Maintenance (7h00 – 17h00) : 

Du 23/07 au 31/07 inclus : F. Alègre 06 77 94 34 59 
 Du 03/08 au 21/08 inclus :  F. Cano   06.19.37.77.12 

 
 Astreinte : 06 65 26 77 07 

 
En cas de déclenchement d’alarme incendie ou départ de 
feu 

 
Nous vous rappelons l'importance de l'évacuation immédiate et 
l’attente au point de rassemblement jusqu'à ce que vous soyez 
informé d'un retour possible dans les locaux. 

 
 
 

 
Comme indiqué dans le Règlement Intérieur de l'Université 
article 20.9 - page 12 - il est interdit de travailler seul sans 
autorisation spécifique. Les stagiaires et doctorants devront 
impérativement être accompagnés d’un permanent du 
laboratoire. 
 A leur arrivée sur site, les travailleurs en situation de travail isolé 
doivent se déclarer (enregistrement au registre) auprès de la 
guérite et indiquer une probable heure de sortie du site. 

 

 

 

ACCES AUX BATIMENTS 

 

ENTREE SUR LE SITE 
COURRIER ET 

AFFRANCHISSEMENT 

 

ENTRETIEN DES LOCAUX 

TRAVAIL ISOLE 

NUMEROS UTILES 
CONSIGNES DE SECURITE 

Nous vous rappelons qu’aucune personne 
extérieure à AMU ne peut pénétrer sur le site sans 
autorisation préalable du Directeur de Laboratoire 
ou de service. 


